
Transport 
 
1. Se déplacer dans Bruxelles 
 
 Transport en commun (bus/tram/métro): STIB (Lien vers stib-mivb.be) 
 Trains: SNCB (Liens vers sncb.be) 
 
IMPORTANT! Tous les billets de train et les tickets de bus/tram/métro doivent être achetés avant le trajet (des 
billetteries sont disponibles aux arrêts de métro et dans les gares). Les tickets de bus/tram peuvent également être 
achetés à l’intérieur du véhicule, moyennant un supplément. Gardez votre ticket jusqu’à votre arrêt d’arrivée, car si 
vous n’avez pas de ticket, l’amende sera importante ! 
 
 
Prix du ticket 
Les tickets sont valables dans la zone de Bruxelles (Liens vers la carte et les horaires) 
 
Bus/tram/métro:  

- 1 trajet (valide 1 heure): 2,10€ (ou 2,50€ si vous l’achetez dans le bus/tram)  
- 5 trajets: 8,00€ 
- 10 trajets: 14,00€ 

 
- Passe d’une journée: 7,50€ 
- Passe de 2 jours: 14,00€ 
- Passe de 3 jours: 18,00€ 

 
 
Train: 1 trajet (valide 1 heure dans la zone de Bruxelles): 2,00€  

 
 
 
2. Se déplacer vers ou depuis l’aéroport  
 
Aéroport de Bruxelles (Liens vers brusselsairport.be)  
 
Depuis le quartier européen, l’aéroport de Bruxelles est accessible en 45 minutes en prenant le bus ou le train, ou en 
20 minutes en prenant le taxi. 
 

- En bus: 4,50€ (ou 6,00€ si vous l’achetez dans le bus). Bus 12 ou 21 depuis le quartier européen.  
- En train: 8,50€ (quelle que soit la gare dans la zone de Bruxelles). Train vers l’aéroport de Bruxelles.  
- En taxi: 30,00€ - 40,00€  

 
 
 
3. Se déplacer vers ou depuis le bureau du doCip 
 
Adresse du bureau du doCip: 23, Rue des Griottes (1180 Uccle).  

Comment y arriver? 
- En Bus ou en tram: 

- Tram 51, arrêt “Engeland” (direction “Van Haelen”) 
- Bus 43, arrêt “Bigarreaux” 
- Bus 60, arrêt “Uccle Calevoet” 

 
- Train: 

- Depuis la gare de “Bruxelles Midi”: train IC vers “Nivelles”, arrêt “Uccle Calevoet” 
- Depuis la gare de “Bruxelles Luxembourg” (Parlement européen): train vers “Halle”, arrêt 

“Moensberg” 
- Depuis la gare de “Schuman”: train vers “Halle”, arrêt “Moensberg” 

 

 

 

 

 

http://www.stib-mivb.be/index.htm?l=fr
http://www.belgianrail.be/fr/Default.aspx
http://www.stib-mivb.be/netplan-plan-reseau.html?l=fr
http://www.stib-mivb.be/horaires-dienstregeling.html?l=fr
http://www.brusselsairport.be/fr/
http://www.stib-mivb.be/horaires-dienstregeling2.html?l=en&moduscode=B&linecode=12


 

4. Se déplacer vers le quartier européen 
 
Plan du quartier européen: 
(Lien vers les coordonnées des différentes institutions européennes) 
 

 
(https://en.wikipedia.org/wiki/Brussels_and_the_European_Union) 

 
 
Comment arriver au quartier européen?  
 
Il existe plusieurs façons d’atteindre le quartier européen. Il existe principalement 4 stations de métro (Schuman, 
Maelbeek, Arts-Loi et Trône), et 2 gares (Schuman et Luxembourg). 
 
 
 
 

Numéros de téléphone utiles 
 
Les représentants du doCip auprès de l’UE: Mathias Wuidar (+32471342946) et Amalia Rodriguez Fajardo 
(+32477762336). 
 

 

http://europa.eu/whoiswho/layouts/1/1/maps-pdf/street-maps-and-other-maps.pdf

